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CONSEIL 

Cent quarantième session 

Rome, 29 novembre - 3 décembre 2010 

Résultats du Sommet du G20 à Séoul et rôle de la FAO concernant  
les actions en rapport avec la sécurité alimentaire et  

les fluctuations des prix 

 

1. Dans leur déclaration1  prononcée à l’occasion du récent sommet du G20 à Séoul (11 et 
12 novembre 2010), les chefs d’État et de gouvernement ont souligné combien il importait de 
répondre aux préoccupations des plus vulnérables. Le Consensus de Séoul2 définit neuf piliers 
principaux, chacun nécessitant une série de mesures classées par ordre de priorité et présentées 
dans le Plan d’action pluriannuel sur le développement3, l’objectif étant de favoriser une 
croissance universelle, durable et robuste dans les pays en développement, en particulier les pays 
à faible revenu. L’un de ces piliers concerne la sécurité alimentaire. 

2.  Dans ce domaine, le Plan d’action pluriannuel sur le développement tient compte du fait 
que la FAO et ses institutions partenaires ont pour mandat d’améliorer la cohérence et la 
coordination des politiques relatives à la sécurité alimentaire, de renforcer les systèmes de 
recherche agricole en vue d’accroître la productivité agricole et les disponibilités alimentaires, et 
d’assurer le suivi des engagements du G20 en matière de sécurité alimentaire et de développement 
agricole durable.   

3. Le G20 a sollicité la contribution de la FAO dans cinq domaines spécifiques: 

 1)  renforcement des systèmes de recherche agricole; 

                                                      
1 www.g20.org/Documents2010/11/seoulsummit_declaration.pdf  

2 http://media.seoulsummit.kr/contents/dlobo/E3._ANNEX1.pdf  
3 http://media.seoulsummit.kr/contents/dlobo/E4._ANNEX2.pdf  
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 2)  suivi des engagements du G20 en matière de sécurité alimentaire et de 
développement agricole durable; 

 3)  renforcement de la cohérence des politiques; 

 4)  protection des plus vulnérables face à l’instabilité des prix; 

 5)  action en faveur d’un investissement responsable dans l’agriculture. 

4. Le G20 a demandé à la FAO et à la Banque mondiale d’examiner et de recommander de 
potentiels mécanismes innovants axés sur les résultats, comme ceux examinés par le Groupe 
consultatif pour la recherche agricole internationale (GCRAI), et des engagements commerciaux 
de haut niveau pour améliorer la productivité agricole. 

5.  Après avoir souligné que les précédents engagements du G20 en matière de sécurité 
alimentaire et de développement agricole durable devaient être tenus, le G20 a prié la FAO, la 
Banque mondiale et l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) de 
suivre, en coopération avec l’Initiative de L'Aquila sur la sécurité alimentaire mondiale, les 
progrès réalisés en ce sens et de lui en faire rapport lors de son prochain sommet, qui aura lieu en 
France. 

6. Le G20 a demandé à des instances internationales majeures, notamment le Comité de la 
sécurité alimentaire mondiale (CSA), d’identifier les obstacles et les moyens d’augmenter la 
cohérence des politiques en faveur de la sécurité alimentaire, conformément aux principes de 
Rome. Ces travaux devraient se concentrer sur la manière d’exploiter le potentiel d’action du 
secteur agricole sur la croissance économique et l’atténuation de la pauvreté, d’encourager 
l’engagement du secteur privé et de renforcer la coopération nord-sud, sud-sud et triangulaire. 

7. Les dirigeants du G20 ont demandé à la FAO, au Fonds international de développement 
agricole (FIDA), au Fonds monétaire international (FMI), à l’OCDE, à la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), au Programme alimentaire mondial 
(PAM), à la Banque mondiale et à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) d’élaborer, avec 
les principales parties prenantes, des options à soumettre à l’examen du G20, sur les moyens 
d’atténuer et de gérer plus efficacement les risques associés aux fluctuations des prix des denrées 
alimentaires et d’autres produits agricoles sans provoquer d’effets de distorsion, l’objectif ultime 
étant de protéger les plus vulnérables. Ils ont invité la Banque mondiale à travailler en coopération 
avec les institutions internationales compétentes en vue de mettre au point des mesures de nature à 
améliorer l’information sur les disponibilités alimentaires nationales et régionales et les 
projections relatives à la production alimentaire, de réaliser des interventions sur la nutrition en 
faveur des plus vulnérables et de garantir l’accès à l’aide humanitaire. 

8. Notant qu’il est essentiel de faire respecter le principe d’investissements responsables 
dans l’agriculture, afin que ces investissements profitent aux agriculteurs pauvres des pays 
bénéficiaires, qu’ils renforcent la sécurité alimentaire et qu’ils soient conformes à l’écologie, le 
G20 a demandé à la CNUCED, à la Banque mondiale, au FIDA, à la FAO et à d’autres 
organisations internationales concernées de mettre au point des options qui permettraient 
d’encourager des investissements responsables dans le secteur agricole. 

9. Les demandes adressées par le G20 à la FAO sur des questions concernant la sécurité 
alimentaire et les menaces liées aux fluctuations des prix tiennent en partie à la pertinence du 
mandat de l’Organisation dans ces domaines particuliers, ainsi qu’à la haute considération dont 
bénéficient son programme de travail, la qualité de ses services et sa capacité reconnue de 
contribuer à la réalisation des objectifs du G20. 

10.  La FAO travaille d’ores et déjà en étroite collaboration avec d’autres organisations 
internationales sur toutes les questions soulevées par le G20 et jouit de fait d’excellentes 
conditions pour répondre à ces demandes. Le Secrétariat prévoit de donner suite à toutes les 
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requêtes formulées par le G20 et de veiller à ce que la FAO contribue au succès des efforts 
déployés par le G20 pour renforcer la sécurité alimentaire et nutritionnelle mondiale. 


